
 

 

 

Aubervilliers, le 15 mai 2020 

A l’attention de Mesdames & Messieurs les Présidents 

des Associations Affiliées 

 

Sec/GT/cb 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents, 

 

 

Le plan de déconfinement a été mis en place le 11 Mai, il permet d’envisager la reprise progressive et contrôlée 

de nos activités cynophiles. 

Afin de soutenir l’activité d’élevage, la reprise des confirmations est l’une des priorités mais l’organisation de 

celles-ci doivent obligatoirement répondre aux préconisations du gouvernement et aux conditions énoncées 

dans le Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020. 

Dans le respect de ces directives visant à ralentir la propagation du virus, un protocole a été mis en place. Je sais 

pouvoir compter sur votre sens des responsabilités pour prendre en compte et appliquer cette procédure qui 

permet d’assurer une sécurité maximale à l’ensemble de vos équipes, aux juges, aux éleveurs, aux propriétaires. 

Les prochaines annonces prévues fin Mai permettront, je l’espère, d’assouplir ce cadre, et je reviendrai vers vous 

dès que de nouvelles options d’organisation seront envisageables. 

 

Je vous remercie de votre collaboration active à la relance de l’activité de notre filière très impactée par cette 

crise hors norme. 

 

Cordialement, 

       Gérard THONNAT,  

       Président de la SCC 

 

      

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041865329&categorieLien=id

